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Séance du lundi 27 janvier 2020 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 février 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 20 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Dominique THINNES, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°20), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Juliette 
LOZACH (présente à partir de la délibération n°05), Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Martine 
LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Marie-Paule DESHAYES 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Dominique THINNES 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
 
Excusés 
Stéphanie ONFROY 
Franck DORAY 
 
Absent 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.01/INFO3 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Fournitures de denrées alimentaires – « Produits surgelés ou congelés » (DE2001I1_1M), acte 
certifié exécutoire le 25/11/2019 

Suite à la consultation lancée le 08 juillet 2019 relative à la fourniture de denrées alimentaires 

– « Produits surgelés ou congelés », un accord-cadre mono-attributaire a été signé avec la 

société PASSION FROID – Groupe POMONA – 6 avenue Paul Delorme – 76120 LE GRAND 

QUEVILLY. 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

Minimum annuel HT : 18 000 € 
Maximum annuel HT : 50 000 € 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020, renouvelable 
tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 60623-251 

2) Fourniture de denrées alimentaires – « Produits de la mer ou d’eau douce » (DE2001I1_2M), 
acte certifié exécutoire le 25/11/2019 

Suite à la consultation lancée le 08 juillet 2019 relative à la fourniture de denrées alimentaires 

– « Produits de la mer ou d’eau douce », un accord-cadre mono attributaire a été signé avec la 

société POMONA TERRE AZUR NORMANDIE – 9 rue Berthelot – 76150 MAROMME.  

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

Minimum annuel HT : 9 800 € 
Maximum annuel HT : 22 000 € 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020, renouvelable 
tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 



Imputation budgétaire : 6023-251 

3) Fourniture de denrées alimentaires – « Boissons alcoolisées et non alcoolisées » 
(DE2001I1_3M), acte certifié exécutoire le 25/11/2019 

Suite à la consultation organisée le 08 juillet 2019 relative à la fourniture de denrées 
alimentaires – « Boissons alcoolisées et non alcoolisées », des accords-cadres mono-
attributaire ont été signés avec la société suivante : 

Lot 1 : Jus de fruit, eaux, sirops, cidre conventionnel et vins  
Société PROXI BOISSONS – 2 rue du Grand Etang – ZAC du Petit Parc – 78920 ECQUEVILLY 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

Minimum annuel HT : 1 400 € 
Maximum annuel HT : 10 000 € 

Lot 2 : jus de fruits, sirop et cidre issus de production artisanale  
Société PROXI BOISSONS – 2 rue du Grand Etang – ZAC du Petit Parc – 78920 ECQUEVILLY 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

Minimum annuel HT : 800 € 
Maximum annuel HT : 5 000 € 

Les accords-cadres sont signés pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020, 
renouvelables tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 60623-251 

4) Fourniture de denrées alimentaires – « Pain bio et viennoiserie conventionnelle » 
(DE2001I1_4M), acte certifié exécutoire le 25/11/2019. 

Suite à la consultation organisée le 08 juillet 2019 relative à la fourniture de denrées 

alimentaires – « Pain bio et viennoiserie conventionnelle », un accord-cadre mono-attributaire 

a été signé avec la société TOUFLET TRADITION – 2 rue du Champ des Bruyères – 76800 SAINT 

ETIENNE DU ROUVRAY 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

Minimum annuel HT : 10 000 € 
Maximum annuel HT : 20 000 € 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020, renouvelable 
tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 60623-251 

5) Réhabilitation du Temple Protestant - Affaire GALLIS – Signature d’une convention 
d’honoraires avec Maître TUGAUT (DE2001I1_5M), acte certifié exécutoire le 22/11/2019 

Dans le cadre de l’opération de réhabilitation de l’ancien Temple Protestant de Montivilliers, la 

Société GALLIS s’est vu confier, par le biais d’un marché à prix unitaires, la réalisation du lot 1 

charpente et du lot 2 couverture. 

Suite aux requêtes et mémoires en date des 12/10/2016 et 22/06/2017, la Société GALLIS a 

sollicitée une indemnisation des conditions anormales d’exécution du marché et par jugement 

rendu le 4 décembre 2018, le tribunal administratif de Rouen a partiellement fait droit à la 

demande de la société GALLIS  



Par une nouvelle requête auprès de la Cour Administrative d’Appel de Douai, la société GALLIS 

interjette appel de ce jugement du fait du refus de prise en compte de l’intégralité de ses 

demandes. 

Aussi, afin de défendre la Ville de Montivilliers dans cette affaire devant la Cour Administrative 

d’appel de Douai et tous ordres ou degrés de juridictions, il est nécessaire de désigner à cette 

fin, Maître Anne TUGAUT, du cabinet EKIS avocats associés, 157 boulevard de Strasbourg, 

76600, Le Havre, pour représenter la Ville de Montivilliers dans cette affaire et de conclure à 

cette fin la convention d’honoraires avec Maître TUGAUT, pour un montant prévisionnel de 

3 390,00 euros HT. 

Imputation budgétaire : 6227 - 01 

6) Fourniture, pose et extension du réseau d’alarmes anti-intrusion (DE2001I1_6M), acte certifié 
exécutoire le 09/12/2019 

Suite à la consultation lancée le 11 octobre 2019, un marché de travaux pour la fourniture, la 

pose et l’extension du réseau d’alarmes anti-intrusion a été signé avec la SARL IMS 

SECURITE.COM (ZA le Mesnil, 375 rue Freyssinet, 76290 SAINT MARTIN DU MANOIR), pour un 

montant de 28.606,10 € HT soit 34.327,32 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-90 et 2135-411 

7) Travaux de signalisation horizontale sur les voies (DE2001I1_7M), acte certifié exécutoire le 
12/12/2019 

Suite à la consultation organisée le 27 septembre 2019, un accord-cadre à bons de commande 
relatif aux travaux de signalisation horizontale sur les voies dont la ville reste gestionnaire et 
sur les terrains privés, a été signé avec la société ATS (Atelier de Traçage de Signalisation) – Parc 
de l’Estuaire – Avenue du Cantipou – 76700 HARFLEUR. 

Les commandes sont fixées de la manière suivante : Maximum annuel HT : 60 00 euros  

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification, 
reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 615231-822 

8) Fourniture de signalisation verticale, panneaux de signalétique et d’information 
(DE2001I1_8M), acte certifié exécutoire le 12/12/2019 

Suite à la consultation organisée le 20 septembre 2019, des accords-cadres à bons de 
commande relatifs à la fourniture de signalisation verticale et panneaux de signalétique et 
d’informations ont été signés avec les sociétés suivantes : 

Lot 1 : Fourniture de panneaux de signalisation verticale : 

Société ISOSIGN – ZA du Monay – 71210 SAINT EUSEBE 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification, 
reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans. 

Le montant des prestations commandées est fixé de la façon suivante : maximum annuel HT 
25.000 euros. 



 

Lot 2 : Fourniture de panneaux de signalétiques et d’information : 

Société SIGNAL CONCEPT - 6 rue Robert Schuman – 37390 NOTRE DAME D’OE 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification, 
reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans. 

Le montant des prestations commandées est fixé de la façon suivante : maximum annuel HT 
25.000 euros. 

Imputation budgétaire : 615231-822 

9) Maintenance des portes automatiques et sectionnelles (DE2001I1_9M), acte certifié 
exécutoire le 12/12/2019 

Dans le cadre du contrat de maintenance des portes automatiques et sectionnelles des 
bâtiments municipaux dont est titulaire la société KONE (Parc de l’Estuaire – Avenue du Camp 
Dolent – 76700 HAFLEUR) un avenant a été signé concernant les prestations suivantes : 

- Intégrer deux portes battantes de Cœur d’Abbaye pour un montant de 234,46 € HT, soit 
468,92 € TTC, 

- supprimer la porte sectionnelle automatique du garage rue Charles Blanchet pour un 
montant de 251,04 € HT, soit 251,04 € TTC. 

Ces modifications entrainent une plus-value de 217,88 € HT, soit 261,45 € TTC.  
De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 5.217,52 € HT an, soit 6.210,80 € 
TTC, augmenté par un premier avenant de 251,04 € HT an, soit 301,24 € TTC, passe aujourd’hui 
à 5.684,44 € HT, soit 6.823,72 € TTC. 

Imputation budgétaire : 6156-322 

10) Requalification des abords des Hallettes – lot n°03 « aménagements paysagers » - Avenant 
n°01 (DE2001I1_10M), acte certifié exécutoire le 24/12/2019 

Dans le cadre du marché de travaux d’aménagements paysagers pour la requalification des 
abords des Hallettes, notifié à VALLOIS SAS (Agence de l’Estuaire « le Vashouis » 76210 
MIRVILLE), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la réalisation de travaux 
supplémentaires. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 8.325,69 € HT soit 9.990,83 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 26.175,95 € HT soit 31.411,14 € 
TTC, passe aujourd’hui à 34.501,64 € HT soit 41.401,97 € TTC.  

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 



 

SERVICE EDUCATION JEUNESSE : 

1) Location du gymnase du CFA du bâtiment (DE20191223_1), acte certifié exécutoire le 
23/12/2019 

La Ville souhaitant organiser une action de prévention de la délinquance destinée aux 

adolescents de 11 à 14 ans domiciliés ou scolarisés à Montivilliers, il a été décidé d’offrir une 

activité de futsal à ces adolescents, ce qui nécessite la mobilisation d’une salle adaptée à ce 

sport ; compte tenu de l’absence de créneaux disponibles dans les gymnases municipaux et 

dans l’attente de livraison du complexe sportif, le CFA du bâtiment de Montivilliers a accepté 

de mettre à disposition son gymnase. Il est donc décidé de signer une convention portant sur 

la location du gymnase du CFA du bâtiment de Montivilliers de janvier à juin 2020 pour un 

montant de 1.000 €. 

Imputation budgétaire : 6042-422 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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